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 Description légale de circonscription électorale
 

 

Nom de la circonscription électorale : Niagara-Ouest – 
Glanbrook 

Numéro de la circonscription électorale : 055 
 
Population: 99,747 
 
Comprend : 
a) la partie de la ville de Hamilton située à l'est et au sud d'une ligne 
décrite comme suit : commençant à l'intersection de la limite sud de 
ladite ville avec le chemin Glancaster; de là vers le nord suivant ledit 
chemin et son prolongement intermittent jusqu'à la ligne de transport 
d'énergie hydroélectrique située au sud du chemin Rymal Ouest; de là 
vers l'est suivant ladite ligne de transport d'énergie jusqu'au chemin 
Glover; de là vers le nord suivant ledit chemin, le chemin Anchor, le 
chemin Arbour et son prolongement intermittent jusqu'au boulevard 
Mountain Brow; de là vers le nord suivant ledit boulevard jusqu'au 
ruisseau Redhill; de là vers l'est suivant ledit ruisseau jusqu'à 
l'escarpement du Niagara; de là généralement vers l'est suivant ledit 
escarpement jusqu'à la limite est 
de ladite ville; 
b) la partie de la municipalité régionale de Niagara constituée : des villes 
de Grimsby, Lincoln et de Pelham; du canton de West Lincoln. 
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